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ANNEXE 1
À LA DEMANDE D’ATTESTATION DE MEUTE

Composition de la meute

➢ Tous les chiens composant la meute doivent être listés OU joindre la liste à la demande

➢ Pour les meutes comportant un nombre de chiens inférieur ou égal à 10 remplir l’annexe et fournir 
une copie de la carte d’identification de chaque animal.

Nombre total de chiens :

Race Numéro d’identification (tatouage ou transpondeur)

Ce document est à retourner à la DDT – Service Eau et Biodiversité – Bureau nature et Politiques de l’Eau
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